Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, Annexe 1.

Question :

1.28
Veuillez refaire le tableau de l'annexe 1 en prenant pour hypothèse l'ajout d'un seul palier tarifaire couvrant toute consommation de 1 000 000 m3/jour et plus.

Réponse :

1.28
Voir réponse à la question 1.27 (SCGM-12, document 1.74).

Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.75
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